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► préparation du 11ème programme de l’AESN 

L’équilibre financier entre recettes 

et Autorisations de Programme (AP)

Information des parties prenantes

10ème programme

AP : 725 M€/an

11ème programme

AP: 686 M€/an (- 5 %)
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Les priorités fixées par le ministre 
(lettre de cadrage 11ème programme)

❑ l’adaptation au changement climatique

❑ la biodiversité

❑ la santé

❑ la solidarité territoriale

❑ le bon état des masses d’eau

✓ Encourager la mise en place de la réforme territoriale

✓ Réduire les aides au fonctionnement

✓ Simplifier les dispositifs d’aide
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Les thèmes d’action fixés par le Comité de bassin

▪ ► Traduire de façon opérationnelle la stratégie d’adaptation au

changement climatique

▪ ► Privilégier les actions concourant à l’atteinte du bon état, tout en

favorisant les actions servant d’autres objectifs comme la prévention

des inondations, la biodiversité terrestre et le milieu marin dans le

respect général du principe de « l’eau paie l’eau » ;

▪ ► Examiner les conditions d’accélération du renouvellement des

réseaux d’eau usées et d’alimentation en eau potable ;

▪ ► Rechercher un niveau d’aides aux entreprises le plus élevé

possible en exploitant toutes les pistes permises par les encadrements

communautaires ;
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Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbain

Le changement climatique et l’eau sur le bassin Seine-Normandie
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Noues d’infiltration

des eaux de 

ruissellement

de voirie

Bassin d’orage

Défi 1 du SDAGE

Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les polluants 

classiques - orientation 2



Réduire les rejets polluants urbains par 

temps de pluie

Actions aidées

Les études, les travaux visant :

✓ la réduction à la source des volumes d’eaux de ruissellement collectés,

✓ la maîtrise des pollutions dès l’origine du ruissellement,

✓ la dépollution en cas de besoin. 

Des solutions différenciées selon le type de pluie et l’occupation des sols 

(cf. Défi 2 : Maîtrise du ruissellement et de l’érosion en zone rurale) :

Bassin d’orage

cf. Défi 8 : 

prévention contre 

les inondations



Réduire les rejets polluants urbains par 

temps de pluie
Actions aidées – Volet études

✓ Les études générales d’assainissement à 80 % :

- SDA, SDGEP, zonage d’assainissement selon l’article L224-10 

du CGCT intégrant les 4 volets, études préparatoires au 

PADD du PLU, … 

✓ Les études spécifiques à 50 % :

- études d’orientation, études préalables d’aide à la décision de 

travaux (topographique, géotechnique), maîtrise d’œuvre 

conception,…

✓ Les études de réalisation au taux des travaux :

- études d’exécution relatives aux missions de maîtrise d’œuvre.



Réduire les rejets polluants urbains par 

temps de pluie
Actions aidées – Volet travaux

✓ Réduction à la source des volumes d’eaux de ruissellement en 

favorisant la désimperméabilisation et la gestion des pluies 

courantes à ciel ouvert ;

➢ Toitures végétalisées ;

➢ Noue, chaussée et parking perméables, tranchée drainante, etc…

✓ Maîtrise des pollutions dès l’origine du ruissellement (dépollution) :

➢ Travaux de traitement ;

➢ Stockage-restitution des effluents vers un ouvrage d’épuration ;

✓ L’autosurveillance du système de collecte : 

➢ équipements métrologiques et génie civil associés

Guide : « Outils de bonne gestion des eaux de ruissellement en zone urbaine »



Réduire les rejets polluants urbains par 

temps de pluie
Actions aidées – Volet travaux

Changements pour la gestion à la source des eaux pluviales :

✓ Modalités simplifiées et plus incitatives : 

➢ Condition d’éligibilité (dimensionnement) : pluie de période de retour 

maximale de 20 ans, au lieu de 10 ans aujourd’hui.

➢ Prix plafond à 100 €/m² éligible (au lieu de 30 €/m2) pour les toitures 

végétalisées ou les projets ambitieux (désimperméabilisation > 80 %, 

avec végétalisation);

➢ Prix plafond à 30 €/m² éligible (au lieu de 18 €/m2) dans les autres cas ;

➢ Taux 80 %, au lieu de 70 % au 10ème programme ;

➢ Critère d’éligibilité (hauteur de substrat des toitures végétalisées).

✓ Réflexion sur l’élargissement des territoires éligibles :



Réduire les rejets polluants urbains par 

temps de pluie
Modalités d’aide en résumé :

Nature des travaux

Taux d’aide

(S= subvention

A = avance)

Etudes générales S 80%

Etudes spécifiques S 50%

Réduction à la source des écoulements de temps de 

pluie en zones urbaines – Collectivités
S 80%

Réduction à la source des écoulements de temps de 

pluie en zones urbaines – Activités économiques
S 40 à 60 %

Dépollution des rejets urbains par temps de pluie –

Collectivités et Auto surveillance
S 40% + A 20%

Animation S 50 %



Réduire les rejets polluants urbains par 

temps de pluie 
Un 11ème programme sous conditions…

Rappel des objectifs concernant l’épuration des eaux résiduaires 

usées :

• la mise en conformité à la directive ERU des systèmes 

d’assainissement par temps sec et de pluie ;

Conditionnalités renforcées en amont des travaux de création d’un 

système d’assainissement ou d’extension d’une zone de collecte :

✓ Le zonage d’assainissement collectif et non collectif doit être approuvé 

après enquête publique.

✓ Extension collecte, si et seulement si :

• mise en conformité DERU temps sec atteinte et mise en conformité 

DERU temps de pluie est atteinte ou engagée et si le système 

d’assainissement est compatible avec l’atteinte du bon état ou si son 

amélioration est engagée



Réseaux d’assainissement
Actions aidées - volet Travaux :

Incitation renforcée pour les agglomérations d’assainissement 

supérieure à 10 000 EH sur les travaux de réhabilitation et de création des 

réseaux :

• Recherche d’un effet de levier-accélérateur : 

A compter du 01/01/2021, minoration du taux de moitié pour la subvention, 

en l’absence de l’approbation du zonage pluvial sur le territoire des 

travaux aidés ; 

• Règlement assainissement mis en cohérence dans l’année qui suit.

✓ Objectif recherché : accélérer la prise en compte du temps de pluie 

dans le zonage d’assainissement, en favorisant la réduction à la 

source des écoulements de temps de pluie. 



✓ Réhabilitation et mise en séparatif des réseaux existants ;

➢ Opération structurante et complète (concerne la totalité de la partie 

publique : réseau et branchements) ;

➢ La mise en conformité de la partie privative des branchements 

particuliers existants est exigée; 

➢ la déconnexion du pluvial avec gestion à la parcelle des EP est 

privilégiée, voire exigée en fonction du règlement d’assainissement; 

✓ Forfait déconnexion eaux pluviales 1 000 € mobilisable 

indépendamment.

Réseaux d’assainissement
Actions aidées - volet Travaux 



Enjeux sur le territoire Isarien
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Réduire les risques  de ruissellement et d’érosion (orientation 4)

Le changement climatique et l’eau sur le bassin Seine-Normandie
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Bassin d’orage

Défi 2 du SDAGE

Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques



Réduire les risques de ruissellement et 

d’érosion

Hydraulique douce (HD):

- Multifonctionnalité des dispositifs (haies, mares)

- Suppression du zonage

- Les ripisylves, les haies et bandes boisées, les fossés et talus 

enherbés, les bandes enherbées hors PAC, les ouvrages végétalisés, les 

mares, les fascines - hors gabions

Principes
- Projets à l’échelle du bassin versant

- Conditionnement de l’HS à l’HD

- Achat foncier encadré



Réduire les risques de ruissellement et 

d’érosion

Sensibilité des sols à l’érosion (selon modélisation l’INRA) 



Réduire les risques de ruissellement et 

d’érosion
Modalités d’aide en résumé :

Nature des travaux

Taux d’aide

(S= subvention

A = avance)

Etudes S 80%

Hydraulique douce : 

Hydraulique structurante :

S 80%

S 40%

Acquisition Au taux des travaux

Animation S 50 %



Aménagement du territoire  et gestion des 

eaux pluviales
Quelques facteurs clés de la réussite…

✓ Sortir de l’analyse actuelle, à l’échelle communale stricte, pour tendre

idéalement, à moyen terme, vers une analyse à plusieurs échelles selon

la prise de compétences :

✓ A l’échelle des bassins et sous-bassin versants (SDGEP)

✓ A l’échelle des EPCI (SGEP);

✓ À l’échelle communale ou intercommunale (Zonage

d’assainissement pluvial) au cas par cas

✓ Se doter d’outils (CCTP des études de zonage et de schéma) communs

entre les services de l’état afin de mieux encadrer l’analyse prospective ;

✓ Croiser les enjeux propres à la gestion des eaux pluviales en milieu

urbain et/ou rural, avec les enjeux propres à l’aménagement du territoire

afin de les intégrer le plus en amont possible dans les documents

d’urbanisme, ce en priorisant l’action sur les secteurs à très fort enjeu ;



Aménagement du territoire  et gestion des 

eaux pluviales
Quelques facteurs clés de la réussite…

✓ Sensibiliser, avec l’appui de l’ADOPTA, l’ensemble des acteurs (maître

d’ouvrage, aménageur, prescripteur, architecte, paysagiste, BE, les futurs

exploitants et « utilisateurs ») pour une meilleure prise en compte de la

gestion intégrée des EP dès la conception du projet (études préalables

indispensables : gestion des pluies, tests perméabilité, étude de sol,

etc...) ;

✓ Se servir du financement « attractif » de l’AESN comme un levier possible

pour la mise en œuvre des politiques publiques ;

✓ Valoriser les autres bénéfices pour les usagers (qualité de vie : lutte

contre les ilots de chaleur, retour de la nature en ville), attractivité et

valeur écosystémique, amélioration du Paysage et de la Biodiversité, …).



Merci de votre attention
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www.eau-seine-normandie.fr


